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 MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
 _____
 Direction générale 
 des collectivités locales
 _____
 Sous-direction des élus locaux 
 et de la fonction publique territoriale
 _____
 Bureau des élus locaux, 
 du recrutement et de la formation 
  des personnels territoriaux
 _____

Circulaire du 20 juillet 2012 relative au recensement des concours et examens professionnels 
organisés au titre de l’année 2011 par les centres de gestion et les collectivités non affiliées

NOR : INTB1226340C

P.J.: 9 tableaux.

Le ministre de l’intérieur à Mesdames et Messieurs les préfets (métropole-DOM)

En application de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, les centres de gestion sont compétents pour organiser la grande majorité des concours et examens 
professionnels pour l’accès aux cadres d’emplois et aux grades de la fonction publique territoriale. Les collectivités 
non affiliées sont compétentes pour l’organisation de certains d’entre eux.

La présente circulaire a pour objet de recenser les concours et examens professionnels de la fonction publique 
territoriale, organisés par les centres de gestion et les collectivités non affiliées en 2011. 

Je rappelle que le présent recensement est réalisé à des fins statistiques devant permettre de disposer au niveau 
national d’une connaissance de l’ensemble des concours et examens professionnels organisés par les opérateurs 
locaux. 

Les concours et les examens professionnels recensés sont ceux qui ont été organisés au titre de l’année 2011.
En cas de convention entre centres de gestion ou centres de gestion et collectivités non affiliées, seul le centre de 

gestion organisateur devra répondre à la demande de renseignements en indiquant toutes les parties prenantes à la 
convention (voir annexe).

Les tableaux joints en annexe précisent la nature des informations que je vous demande de bien vouloir recueillir 
auprès du centre de gestion et de chaque collectivité non affiliée du ressort de votre département. 

S’agissant des concours et examens professionnels organisés par les collectivités non affiliées, vous renseignerez les 
tableaux correspondants en ayant soin, le cas échéant, de globaliser les informations que vous aurez obtenues afin de 
n’établir qu’un seul tableau pour les « concours »  et un seul tableau pour les « examens professionnels » par type de 
collectivité (communes, EPCI…).

Dans l’hypothèse où aucun concours ou examen professionnel n’a été organisé au cours de l’année, vous porterez 
la mention « NÉANT » sur un seul tableau « concours » ou « examens professionnels » en mentionnant toutefois la 
liste des collectivités non affiliées.

Les tableaux étant réalisés sous format Excel, je vous demande instamment de ne pas les modifier afin d’en faciliter 
la globalisation nationale. Les tableaux non conformes à ceux qui vous sont fournis vous seront retournés afin que 
vous les mettiez en conformité. 

Par ailleurs, TOUS les tableaux devront être renseignés et comporter, le cas échéant, la mention « NÉANT » qui 
devra figurer à côté de l’indication de la collectivité, ceci afin de laisser libres les cellules des tableaux en vue de la 
globalisation.

Les tableaux joints vous sont, parallèlement à cet envoi, transmis par messagerie sous format Excel 5. 
Je vous remercie de bien vouloir me les retourner, dûment complétés, avant le 30 septembre 2012, par le biais de la 

messagerie du ministère de l’intérieur à l’adresse e-mail suivante : solange.littiere@interieur.gouv.fr.

 Pour le ministre et par délégation :
 Le directeur général des collectivités locales,
 eric JAlon
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RECENSEMENT DES CONCOURS ET EXAMENS PROFESSIONNELS ORGANISÉS 
PAR LES CENTRES DE GESTION AU TITRE DE L’ANNÉE 2011

Ce document est à compléter obligatoirement lorsqu’une convention a été conclue entre centres de gestion ou entre 
le centre de gestion et des collectivités non affiliées.

CONCOURS OU EXAMEN 
professionnel

DATE DE DÉBUT 
des épreuves

CENTRE DE GESTION 
organisateur

CENTRE(S) DE GESTION 
qui a (ont) conventionné 
avec le centre de gestion 

organisateur

COLLECTIVITÉ(S) 
non affiliée(s) qui a (ont) 

conventionné avec le centre 
de gestion organisateur
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PRÉFECTURE DE : ................................................................................................

EXAMENS PROFESSIONNELS ORGANISÉS AU TITRE DE L’ANNÉE 2011 
PAR LES CENTRES DE GESTION

EXAMENS PROFESSIONNELS DE CATÉGORIES A ET B

CADRES D’EMPLOIS

NOMBRE 
d’examens  

professionnels 
organisés

INSCRITS LAURÉATS

Attaché principal  

Intégration des secrétaires de mairie  

Ingénieur PI

Conseiller des A.P.S. principal

Directeurs d’établisement d’enseignement artistique PI

Professeur d’enseignement artistique PI

Puéricultrices cadres supérieurs de santé

Biologistes, vétérinaires, pharmaciens de classe exceptionnelle  

Rédacteurs chefs

Rédacteurs PI

Éducateurs chef de jeunes enfants

Animateurs-chefs

Techniciens PI

Techniciens principaux 2e classe

Techniciens principaux 1re classe

Éducateurs des APS hors classe

Éducateurs des APS PI 

Assistant qualifié de conservation du partimoine et des bibliothèques hors 
classe

Assistant de conservation du partimoine et des bibliothèques hors classe

Assistant spécialisé d’enseignement artistique PI

Chef de service de police municipale PI

Chef de service de police municipale classe exceptionnelle

 Total 0 0 0
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PRÉFECTURE DE : ................................................................................................

EXAMENS PROFESSIONNELS ORGANISÉS AU TITRE DE L’ANNÉE 2011 
PAR LES CENTRES DE GESTION

EXAMENS PROFESSIONNELS DE CATÉGORIE C

CADRES D’EMPLOIS DATE DU DÉBUT 
des épreuves

NOMBRE 
d’examens  

professionnels 
organisés

INSCRITS LAURÉATS

Adjoint technique 1re cl. (art. 11 - décret no 2006-1691)  

Adjoints techniques 1re cl. (art. 26 - décret no 2006-1691)  

Agents de maîtrise

Adjoint administratif 1re cl. (art. 10 - décret no 2006-1690)

Adjoint administratif 1re cl. (art. 24 - décret no 2006-1690)

Adjoint animation 1re cl. (art. 10 - décret no 2006-1693)

Adjoint animation 1re cl. (art. 21 - décret no 2006-1693)

Adjoint patrimoine 1re cl. (art. 10 - décret no 2006-1692)  

Adjoint patrimoine 1re cl. (art. 21 - décret no 2006-1692)

Agents sociaux 1re cl. (art. 8 - décret no 92-849)

Agents sociaux 1re cl. (art. 15 - décret no 92-849)

 Total 0 0 0
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PRÉFECTURE DE : ................................................................................................

EXAMENS PROFESSIONNELS ORGANISÉS AU TITRE DE L’ANNÉE 2011 
PAR LES COLLECTIVITÉS NON AFFILIÉES

COLLECTIVITÉ :
EXAMENS PROFESSIONNELS DE CATÉGORIES A ET B

CADRES D’EMPLOIS DATE DU DÉBUT 
des épreuves

NOMBRE 
d’examens  

professionnels 
organisés

INSCRITS LAURÉATS

Puéricultrices cadres supérieures de santé   

Biologistes, vétérinaires, pharmaciens de classe exceptionnelle  

Éducateurs chef de jeunes enfants

 Total 0 0 0

PRÉFECTURE DE : ................................................................................................

EXAMENS PROFESSIONNELS ORGANISÉS AU TITRE DE L’ANNÉE 2011 
PAR LES COLLECTIVITÉS NON AFFILIÉES

COLLECTIVITÉ :
EXAMENS PROFESSIONNELS DE CATÉGORIE C

CADRES D’EMPLOIS DATE DU DÉBUT 
des épreuves

NOMBRE 
d’examens  

professionnels 
organisés

INSCRITS LAURÉATS

Adjoint technique 1re cl (art. 11 - décret no 2006-1691)  

Adjoints techniques 1re cl (art. 26 - décret no 2006-1691)  

Agents de maîtrise

Adjoint administratif 1re cl (art. 10 - décret no 2006-1690)

Adjoint administratif 1re cl (art. 24 - décret no 2006-1690)

Adjoint animation 1re cl (art. 10 - décret no 2006-1693)

Adjoint animation 1re cl (art. 21 - décret no 2006-1693)

Adjoint patrimoine 1re cl (art. 10 - décret no 2006-1692)

Adjoint patrimoine 1re cl (art. 21 - décret no 2006-1692)

Agents sociaux 1re cl (art. 8 - décret no 92-849)

Agents sociaux 1re cl (art. 15 - décret no 92-849)

 Total 0 0 0


